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enwivent,) si un lord ou ',utre homme important est propriétaire du produit de
tes diîmes cOmuéeltstiit, il ýe trouve ai voir hypothéque sur touîtes les terres de
lonte une portion d'un pays.

Il est impossible que les disidenrs se soigmettent à cela, excepté en cédant
à laforce, et pourtant il faut que queluit expédient soit ndopté pour remé-
dier à l'intolérable grirf les dimues. Cet expedier surn à la fin, et il serait
,aeg d'en venir là d'abord par l',ibo/ition cornp/drîe et entidre des dîmies;
qu'elles soient alsolument retirées des mains île Eglise établie, vi que cette
.glise subsiste, comme toutes les aires Eglises clrétiennes, sur son mérite

initrinsèqule, et sur l'appui de ceux qi y ort iinchés. Je montrerai ci-après
les bons etTeis qîuanurnit une tel le trnsture, et corrliurai la présente lettre cri
exprimant l'espoir d'avoir einireirnent prouvé que la domination de l'Eg/ise
¿tablie sur les dIissidens n'a d'autre fondenmens que ceux qui lui ont été
donnés par les acies du parlement, et que ces actes OnI été basés sur Pinjus-
tice et appuyé s par les moyens les plus barbares.

Fia rie la troisidme lettre.

rAPRLEMENT PROVINCIAL.
cHtA MfRE D'AssENBfL1ÚE.

(Déba/s.)
Mercredi, 2 juin 184.7.

Après avoir entendu le discours du trône quand les membres de la
clianibre d'asseinlléc revinrent prendre leurs siéges, nous avons
remnarqué avec plaisir, qu'un t rés-grand nombre de nos députés étaient
présens. Les bancs de l'opposition étuient lresquwe tous erplis ; nous
avons conpté de ce côté 34. membres, et 2S du côté ministériel. - La
plupart de ces niessicurs occupaient les mêmes places que l'an der-
nier. La suiilc remarquable exception était M. Draper, qui au lieu
d'occuper son siége à la tête des rangs ministériels s'était placé à Pex-
trémité de la chambre a côté de M. Colville, membre pour Bleauhbar-
nais. Les bancs ministériels occupés, l'étaient par MMl. Cayley, Daly
et Papineau ! M M. B;aldwin-Lafonîtaine-- MNorin-Aylwin- Price oc-
cupaient leurs anciennes places.

Les procédés de la chambre commencèrent au milieu du bruit du
canon et des trompettes, annonçant le départ de Son Excellence, ce
qui nous empêcha de saisir d'abord tout ce qui fut dit par quirlques
membres. L'orateur annonça a la chambre l'élection dn solliciteur-
général ouest pour Cornwall, de M. Lyon pour Carleion, do M. Con-
ger pour Primcc-Edouard et de M. Fournier pour l'lslet. M. Conger
fut introduit par MM. Baldwin et Price et Ni. Fournier par MM. Mo-
rin et Blertrand ; ces dcix messieurs se placérent sur les bancs del
l'opposition et M1. Cameron et Lyon sur les bancs ministériels.

L'orateur annonça alors à la chambre ein termes que nous ne pûmes
entendre que bien imparfaitement qu<e duirai.t la vacance parlemen-
taire, l'honorabie 1. Romliisoni, ayant accepté aune place lucrativo de
la couronne, avait rendu son siége vacant ; que ç'aurait été son devoir
comme orateur d'amener un writ pour l'élection d'un membre pour
Simcoe, mais que le writ avait été émané par le greffier de la couiron-
ne en chancellerie sur le certificat de deux membres de la chambre,
et qu'en vertu de ce wSrit, I. Robinson avait été réélu pour ce comté.

L'honorable W. Draper se leva alors et annonça son inteition CIe ré-
signer son siégeg",

Le col. Prince deianda à ilhonorable et snvant membre en quelle
capacité il avait re jour-là pris son siège ? Le bruit courait depuis
longtens qu'il avait accepté ue situation incompatible avec uii siege
parlementaire, c'est-à-dire qu'il avait accepté la place rendue vacante
par la mort du juge Hagerm:an. Le col. Prince allait cotinuer a fiure
quelques remarques sur li micon venance de la conduite de M. Draper
quand l'orateur I 'interrompit. en lui disiiit qu'il n'était lias dans l'or-

,dre, tic faire une question et sans attendre la réponse, de faire un dis-

Lo col. Prince dit que la réponse étnit bien zimplc et ne demandait
pas de Dodging, (riters) on disait piibliquement dans les journaux que
l'honorable et savant monsieur avait rendu son siége vacant et ces
rmessicurs rie résignent comme on sait que pour bonne con-si-dé-ra-
tion ; enfin que MuI. Drapmer avait accepté h- place de juge.

M. Draper n'hésitait pas à dire qu'il n'avait accepté aicue place.
Il est vrai que Son Excellence lui avait fait lhotunctir de lui faire tne
offre le cette nature, mais il avait sollicité et obtenu pour sa propre coonmu-
dité la pîermiission dle retarder sa réponse pordant quelque tem p s et il ne
l'avait pas encore donnée.

M. Christie se leva et lut quelque chose que nous ne pûmes entendre.
C'est probablement le prograimie tc touis ses travaux dle la se1 an.

M. Baldwin se leva alors et dit que l'élection dii membre pour Simene
Fous les circoîstnres détallées îar l'orateur reniferiant une question de la
plus vitale imprtance pour les priviléges de cette chambre et que cette af-
faire requerrait tles explirations pleines et entiéres. S'il a vait bien compris
l'orateur,M.Rcîbinson er acceptant l'office avait rendu son siége vacant et là.
dessus des bonrnbles membres om pris sur eux l'étmner Un warrant pou n
une nouvelle élection comue s'il n'y avait. pas ceu d'orateur du tout. Il p-- 1
raintait donc bien clair à l'esprit dle ces inenbrea que la place d'orateur était

vacante avec ensemble le siège d'H1-amilton. M. Baldwin dit qu'il n'ajoute-
rait rien poutrIe mnent sur lus rumeurs répandues dans la province et ayant
rapport à ces procédès extraordinaires e t saris précédens i Il n'a vait qu'à ré-
péter seulement qu'ils demandaient les explications les plus complétes: Dans
'espoir que la chambre les obtiendrait, il voudrait savoir si le varrant éma-

né par les deux membres était mis sur la table ou s'il était nécessaire d'or-
donner qu'il fut produit.

L'orateur dit qu'il était prêt au plus court avis d'expliquer à la chambre
comme c'était son devoir le le faire tout ce qui concernait les communica-
lions qui avaient cii lieu entre Iti et l'exécutif. Qtiand le tems sera venu, il
serait préparé à donner une explication aussi compléte qu'on peut le dé'sirer.

M. Baldwin fit alors motion seconlé par le col. Prince que 1e writ pour
Simroe fut mis de suite sur la table. Adopté, n1em. com.

M. Baldwin dit alors qulie l'orateur ayant exprimé sa bonne volonté de
donner aucune explication désirée, et vû la présence en chambre des deux
membres qui avaient déclaré son siège vacant pour lui, il espérait qu'eux
aussi étaient prêts d'expliquer les circonstances qui les ont conduit à uné
conclusion aussi extraordinaire. La chambre doit être satisfaite- que Pora-
leur est réellement à sa place, et sinon des moyens convenables doivent être
immédiatement adoptés pour la remplir.

M. Daly <lit que ses explications seraient courtes et simples. Une com-
mission fut érmanée le 4 du mois, nommant l'orateur à la place d'adjudant
général de milice de la provinee,et le 6 du même mois, soias l'inipression que
la place d'orateur était vacante, le certificat fut signé sur lequel l'élection de.
Sincoe eit lieu.

M.Baldwin.-Mais la commisiion était elle acceptée ? certainement l'hon.
membre puur Megantic, avec sa longue expérience parlementaire doit savoir
que Pacceptation de la place rend le siége vacant; sa question était,-la place
a-t-elle été acceptée ? si elle ne l'a pas été, pourquoi le certificat a-t-il été
émné 1

-I. Cayley dit que le writ a été émané sous l'impression que l'honorable
membre aujourd'hui ait fauteuil avait rendu son siège vacant.

Zu. ß3.idwin dit qu'il serait satisfait et qu'il prendrait une explication de
l'orateur, de Phonorable imembre pour Méganie ou d'aucune autre personne
autorisée à la donrer, triais qu'il considérait que de quelque part, il avait
droit d'attendre ttne répoi-e à sa question. La chambre ne devait pas être
traité cavalièrement par aucun ministre, ni trompée par aucun malentendu.
On devait à l'indépendantce de la chambre lors d'une question aussi vitale
pour les priviléges it peuple qu'elle représentait, de l'informer de toites les
circonstances et soit aue les explications fussent données par l'inspecteur-gé-
nèral ou par l'orateulr lui-mme, c'était le droit de chaque membre de cette
chambre u>,i voir une réponse à la quastion qu'il ferait là-dessusq.

Le col. Prince peilsait que sous les circonstances, il serait mieux de réfé-,
rer la question à un comité spécial, avec pouvoir de faire venir devant lni
le- personnes et le., doct.mens et s'enquéièr si la nlace avait été acceptée.
Ceux qui devnient répondre à la question étaient les membres du gouverne-
ment ; aucun d'entr'eux ne paraissait capable de le faire à présent.

M. Cayley dit encore ctre la commission fut émanée sous la supposition
qu'elle serait acceptée. Celui à qui elle avait été-envoyée pouvait dire Bi
elle avait été acceptée ou non.La présence en ce jour de lhonorable orateur
dans la chnmbre était une preuve formelle qu'il ne l'avait pas acceptée.

M. La Fontaine dit qu'il n'y avait aucun doute que l'émanation seule de
la commission ne rendait p-as le siège vacant. La question était de savoir
si la commission avait été accompagnée ou siivie par l'acceptation. L'ho-
norable membre savait-il si la place lui serait offerte et alors est-ce que les
ministres rie devaient pas savoir s'il l'accepterait ? et n'ont-ils pias émané le
writ dans la croyance qu'il l'accepternit 1

Al. dle leury était d'opinion q'on avait répondu amplement à la ques-
tion. C'était le devoir des ministres de constater si la place avait été ac-
ceptée ou non. il admettait qu'ils avaient commis tne bévue (écoutez !) et
ce n'était pas la première malheureusement, ni la seconde, ni la dernière
probablement ! (rires prolongés).

I. Pr.ce.-Ln :omiiissioni a-t-elle été renvoyée.? L'a-t-elle été avant la
date du warrant ?

M. Cayley.-Elle l'a été aýrés, la commission a été émanée le 4. et est
revenue le 10 i le warrant est sorti le 6.

M. Gowan dit qu'il ne se soumettrait pas à une bévue affectant les droits
et priviiéges de cette chanmbre. Il insistait sur les explications les pius am-
pIes et les moins équivoques. De deux choses l'une : ou l'honorable mem-
lire maintenant au fauteuil n'était pas un membre de la chambre, ou Mr.
Robinson n'en était pas un lui-méme. S il n'y avait pas d'orateur quand le
vrit pour Sineoe a été é.maót,l'élection dle Simîcoe était bonne. S'il y en
avait un, alors M. Robinson n'était pas membre. Il espérait que la ques-
tion serait soumise à un comité spécial, choisi avec impartialité qui pren-
drait devant lui toute la preuve par écrit, pas verbalement. S'il était bien
informé le premier officier de la couronne, le procureur général ouest avait
donné son opinion que sir Allan McNab n'était plus orateur,et ce monsieur
lii-nimme, d'après des rumeurs de journaux, avait signé un document, ren-
dant par là son siège vacant.

L'Orateur.-L'honorable membre a 'été mal informé. Je n'ai jamais ei-
gué atuctn document comme adjudant.général.

M. Guan.-Jusqie là je suis satisfait i mais il importe que toule les do.


